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PARLEMENT

DE LA

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE

Session 2018-2019

24 AVRIL 2019

PROJET DE DÉCRET

PORTANT ASSENTIMENT À L’ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LA

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET LA RÉGION WALLONNE RELATIF À LA

RECONNAISSANCE DES SOCIÉTÉS MUTUALISTES RÉGIONALES WALLONNES, DE

LA CAISSE AUXILIAIRE ASSURANCE MALADIE-INVALIDITÉ ET DE LA CAISSE DES

SOINS DE SANTÉ DE HR-RAIL EN QUALITÉ D’ORGANISMES ASSUREURS

WALLONS POUR LE COMPTE DE LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE(1)

TEXTE ADOPTÉ EN SÉANCE PLÉNIÈRE

(1)Voir Doc. n˚775 (2018-2019) n˚1 et 2.
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Article premier

Le présent Décret règle des matières visées aux
articles 127 et 128 de la Constitution, en vertu de
l’article 138 de la Constitution.

Art. 2

Assentiment est donné à l’Accord de coopé-
ration entre la Communauté française et la Ré-
gion wallonne relatif à la reconnaissance des socié-

tés mutualistes régionales wallonnes, de la Caisse
Auxiliaire d’Assurance Maladie Invalidité et de la
Caisse des soins de santé de HR-rail en qualité
d’organismes assureurs wallons pour le compte de
la Communauté française.

Art. 3

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa
publication au Moniteur belge.
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ACCORD DE COOPÉRATION
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